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Projet ayant bénéficié d’une aide financière dans le cadre de la loi cantonale sur l’appui au 
développement économique (LADE) ou de la loi fédérale sur la politique régionale (LPR) au titre 
de la valorisation des potentiels économiques régionaux. 

 

Nom du projet Plan de mobilité du site Vallaire-Venoge 

Axe de la politique 
d’appui au 
développement 
économique (PADE) 

Amélioration des conditions-cadre pour l’accueil et le 
développement d’entreprises 

Porteur de projet Commune d’Ecublens 

Résumé du projet et 
principaux résultats 
attendus 

L’étude a pour but d’élaborer un plan de mobilité du site 
stratégique de développement d’activités Vallaire-Venoge au sens 
de l’article 47 du règlement du plan d’affectation. Ce document 
devra répondre aux différents enjeux de mobilité actuels et de 
report modal des employés vers les transports publics et la 
mobilité active. Il donnera de grandes orientations stratégiques en 
termes de cofinancement des mesures ainsi qu’une liste d’actions 
que les entreprises pourront mettre en place pour leur plan de 
mobilité d’entreprise. Ce document proposera également une 
stratégie de communication du plan de mobilité de site auprès des 
entreprises. Enfin, il permettra d’amorcer la phase 
d’accompagnement de la mise en œuvre et le monitoring du plan 
de mobilité de site qui feront l’objet d’un second mandat. 

Coût total du projet : CHF 70'697.40/ Montant de l’aide financière : CHF 17'675.- 

Région concernée Base légale  Type d’aide financière  Type de projet  

Lausanne Région  LADE 
 LPR 
 LPR - 

concept 
régions de 
montagne 

 Aide à fonds perdu 
 Prêt 

 

 Etude 
 Mesure  

    organisationnelle 
 Manifestation 
 Infrastructure 

 

 
 
Les priorités définies par les organismes régionaux dans le cadre de la LADE et de la LPR varient d’une région à l’autre 
du canton et sont déterminantes pour savoir si un projet peut bénéficier d’un soutien financier. 


